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1 - PUBLICS CONCERNES  
 
La formation s’adresse aux personnes qui exercent ou qui souhaitent exercer dans le champ de la 
gérontologie : 
  � Cadres d’établissement, 
  �Responsables des SSIAD, 
  � Responsables d’Association d’aide à domicile,  
  � Professionnels du soin et du travail social, 
  � Agent des organismes sociaux, 
  � Formateurs de personnel. 
 
Une commission ad hoc réunissant les responsables pédagogiques du diplôme est chargée de délivrer 
l’autorisation d’inscription à chaque candidat, après examen du dossier. 
 
Retrait des dossiers : Par demande écrite du candidat au secrétariat de l’Institut de Gérontologie du 
Massif Centrale 3, impasse de Fraissy 15000 Aurillac. (Avant le 1er Sept 2007). 
 
 

2 – OBJECTIFS :  
      APPORTER UNE REPONSE AU VIEILLISSEMENT DES TERRITOIRE RURAUX  
 � Promouvoir une approche globale de la personne âgée en favorisant l’étude et la recherche 
pluridisciplinaire. 
 � Appréhender les différentes situations propres aux personnes âgées : passage à la retraite, 
nutrition, médication, maintien à domicile, relation à la mort, protection juridique et sociale.  
 � Maintenir l’autonomie. 
 � Contribuer à l’élaboration et à l’animation du projet d’établissement.  
 
 

 
3 – ORGANISATIONS ET CONTENU DES ENSEIGNEMENTS  
 
Les études du DU de gérontologie Sociale sont organisées sur une durée de 1 an. 
Le programme et le volume horaire de la formation théoriques ainsi que les obligations de formation 
pratique sont fixés par l’Université délivrant ce diplôme.  
   
 
� Enseignement Théorique (224 heures)  
     � Portant sur tous les domaines de la gérontologie et de l’organisation de la prise en charge 
des personnes âgées. 
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� Formation pratique (> 600 heures)  
     � Sous la forme d’insertion dans des entreprises, structures ou administrations impliquées 
dans le domaine, pour une période d’au moins 600 heures.  
 
L’enseignement théorique aura lieu à Aurillac, dans un ou des lieux qui seront précisés courant 
septembre.  
 
La formation est composée de 8 sessions de 4 jours par mois.  
Chaque semaine thématique, d’une durée de 28 heures (du lundi 8h30 au jeudi 17h) est conduite 
autour d’enseignements fondamentaux, de séminaires de pratiques et d’ateliers méthodologiques.  
 
  
MODULES D’ENSEIGNEMENT :  
 

Module 1 : approches démographiques, sociologique et socio-économique du 
vieillissement, du 15 au 18 Octobre 2007 
Module 2 : approche psychosociale du vieillissement du 12 eu 15 Novembre 2007 
Module 3 : les différents projets pour les personnes âgées du 17 eu 20 Décembre 2007 
Module 4 : approche clinique du vieillissement du 11 au 14 Janvier 2008 
Module 5 : les dispositifs de la prise en charge sanitaire du 11 au 14 Février 2008 
Module 6 : les droits des personnes âgées du 10 au 14 Mars 2008 
Module 7 : les institutions du 7 au 10 Avril 2008 
Module 8 : vieillissement et territoires ruraux du 19 au 22 Mai 2008 

 
Un travail d’application et de recherche, placé sous la responsabilité d’un tuteur, doit permettre au 
candidat de prolonger l’analyse du champ professionnel du diplôme et d’enrichir sa propre pratique. Les 
jeunes diplômés ainsi que les demandeurs d’emploi sont astreints à un stage d’application en milieu 
professionnel d’une durée minimum de 600 heures.   
 
 
 

4 – DIRECTION PEDAGOGIQUE  
 
 
Monsieur Bruno LESOURD : Professeur de gériatrie  - Faculté de médecine 
Equipe Pédagogique: IGMC : JOSIANE PISTRE 
 
 

 
5 – EVALUATION  
  
 � 1 Epreuve écrite basée sur une étude de cas.  
 � 1 soutenance de mémoire de fin d’études devant un jury composé d’universitaires et de 
professionnels.  
 
 
6 – FRAIS DE FORMATION  
 
Les frais d’inscriptions sont inhérents à votre situation :  
� Professionnel en activité : 3 300 Euros  
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� Demandeur d’emploi : 1 650 Euros 
� Etudiant en formation initiale : 550 Euros (Hors sécurité sociale étudiante)  
 
Les droits universitaires sont en sus et révisables tous les ans. 
A titre d’informations, droit universitaires 2007 : 267.57 Euros. 
 
 
7 – RENSEIGNEMENT  
 
 
Institut de Gérontologie du Massif Central 
3, impasse du Fraissy  
15000 Aurillac  
Tel : 04.71.63.88.58 
Fax : 04.71.63.88.01  
e-mail : Contact@igmc.fr 
 
 
 
La rentrée universitaire est prévue le 10 Octobre 2007. 
 
 
Ces renseignements sont donnés à titre indicatif. Des modifications peuvent intervenir avant la rentrée 
universitaire. 


